
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à l’appel à propositions — EACEA/05/14 

Programme Erasmus + 

Coopération avec la société civile 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 26 du 29 janvier 2014) 

(2014/C 57/04) 

Page 9, à la section «Catégorie 2: réseau européen (réseau formel)», le quatrième paragraphe est remplacé par le paragraphe 
suivant: 

«— disposer d’un minimum de vingt organisations ONGE (tel que défini à la catégorie 1);». 

Rectificatif à la communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive 89/686/CEE 
du Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux équipements de 

protection individuelle 

(«Journal officiel de l'Union européenne» C 364 du 13 décembre 2013) 

(2014/C 57/05) 

Page 12: 

au lieu de: 

«CEN EN ISO 12312-1:2013 
Protection des yeux et du visage - 
Lunettes de soleil et articles de lunetterie 
associés - Partie 1: Lunettes de soleil pour 
usage général (ISO 12312-1:2013) 

13.12.2013 EN 1836:2005+A1:2007 
Note 2.3 

28.2.2014» 

lire: 

«CEN EN ISO 12312-1:2013 
Protection des yeux et du visage - 
Lunettes de soleil et articles de lunetterie 
associés - Partie 1: Lunettes de soleil pour 
usage général (ISO 12312-1:2013) 

13.12.2013 EN 1836:2005+A1:2007 
Note 2.3 

28.2.2015»

FR 28.2.2014 Journal officiel de l’Union européenne C 57/7
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